[image: image2.jpg]®

&l

§ DROITS ET LIBERTES

40
ANS

D'ENGAGEMENT










Montréal, le 3 décembre 2007

Monsieur Gerry Sklavounos

7665, boulevard Saint-Laurent 
Bureau 200 
Montréal (Québec) 
H2R1W9 

gsklavounos-lado@assnat.qc.ca
Objet : Augmentation du salaire minimum à 10,16 $/heure

Monsieur,

Par la présente, la Ligue des droits et libertés qui a son siège social dans votre circonscription, appuie la campagne initiée par le Front de défense des non-syndiquéEs, auprès des députés de l’Assemblée nationale, afin de réclamer une hausse substantielle du salaire minimum. Nous demandons au gouvernement d’augmenter le salaire minimum afin de permettre à une personne qui travaille 40 heures par semaine d’avoir un revenu annuel équivalent au seuil de faible revenu, avant impôt, tel qu’établi par Statistique Canada pour une personne seule, soit un revenu de 21 131 $ en 2007. L’atteinte d’un tel revenu annuel serait possible en haussant le salaire minimum à un taux horaire de 10,16 $.

À la lumière du contexte économique du Québec, nous croyons qu’il est inacceptable qu’une personne qui travaille à temps plein soit confinée à vivre dans la pauvreté. Nous interpellons donc les députés québécois afin qu’ils appuient cette campagne et qu’ils procèdent aux modifications législatives nécessaires à l’amélioration des conditions de vie des travailleuses et travailleurs du Québec.  

L’augmentation du salaire minimum : un moyen de lutter contre la pauvreté.

Le salaire minimum est l’un des éléments fondamentaux de toute politique de lutte à la pauvreté. Par conséquent, une hausse du salaire minimum à un niveau où il permet l’atteinte du seuil de faible revenu s’inscrit parfaitement dans l’esprit et respecte la lettre de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, qui a été votée à l’unanimité par les trois partis politiques représentés à l’Assemblée nationale. Sachez par ailleurs que les effets positifs d’une augmentation substantielle du salaire minimum vont bien au-delà de l’amélioration des conditions de vie et de travail des quelque 148 000 travailleuses et travailleurs au salaire minimum du Québec
. Elle améliore la condition des personnes qui gagnent un salaire légèrement plus élevé que le salaire minimum, mais qui sont tout de même pauvres ou tout près de basculer dans la pauvreté. Nous aimerions vous rappeler que 30 % des personnes qui gagnent le salaire minimum sont le soutien principal de leur famille
 et qu’environ 30 % des personnes qui travaillent à temps plein pour un salaire horaire de moins de 10 $ font partie de ménages pauvres
. 

Il ne faut pas oublier que la hausse du salaire minimum est également une question d’équité salariale. En effet, alors que les femmes forment moins de la moitié de l’ensemble des travailleuses et travailleurs, elles constituent toutefois 60 % de l’ensemble des personnes rémunérées au salaire minimum. Par conséquent, une augmentation substantielle du salaire minimum, tout en profitant majoritairement à des femmes, serait un moyen additionnel pour permettre l’atteinte de l’équité salariale. 

L’augmentation du salaire minimum : un avantage pour l’économie et l’emploi
Aux États-Unis, le Fiscal Policy Institute a constaté que, de 1998 à 2001, le nombre de petites entreprises a augmenté deux fois plus rapidement dans les États où le taux du salaire minimum était plus élevé. Le nombre total d’emplois y a aussi augmenté plus vite
. Toujours aux États-Unis, des études menées sur l’augmentation de 19 % du salaire minimum au New Jersey en 1992
 et de 27 % en Californie en 1988
 ont conclu à l’absence d’impact négatif sur l’emploi total, sur l’emploi des jeunes et sur l’emploi des personnes qui travaillent dans le commerce de détail. Des analyses subséquentes ont d’ailleurs confirmé ces conclusions. Malheureusement, au Québec, aucune étude similaire n’a été faite suite aux augmentations significatives du salaire minimum en 1995 et 1996, obtenues grâce à la Marche des femmes « Du pain et des roses ». Le salaire minimum avait alors augmenté de 11,7 %. De plus, rappelons que, selon l’étude effectuée par la firme KPMG sur les coûts des entreprises à l’échelle internationale
, Montréal est jugé comme étant la métropole la moins coûteuse pour les entreprises dans toute l’Amérique du Nord en 2006. Si la taille des villes n’est pas prise en compte, Sherbrooke se classe première en Amérique du Nord! 

De plus, nous tenons à rappeler que 90 % des emplois au salaire minimum se retrouvent dans le secteur des services, principalement dans l’hôtellerie, la restauration et le commerce de détail. Or, la compétition se faisant principalement entre des entreprises situées au Québec, ces secteurs ne sont pas, ou très peu soumis à la concurrence étrangère. Par conséquent, une hausse du salaire minimum n’aura aucun impact sur la compétitivité de ces entreprises. Au contraire, les revenus additionnels dont jouiront les personnes salariées seront rapidement remis en circulation, stimulant par le fait même la consommation et l’économie locales.
Considérant que le Québec est l’une des provinces où les entreprises paient le moins d’impôts
 et que 76 % de la population est d’avis que ces entreprises n’en paient pas assez
, il nous apparaît juste et équitable d’exiger de celles-ci qu’elles paient décemment leurs travailleuses et leurs travailleurs, à un niveau qui leur permettra minimalement de se sortir de la pauvreté. Puisque ce sont ces entreprises qui tirent profit de cette force ouvrière, il nous apparaît approprié d’exiger d’elles un traitement décent pour toutes les personnes salariées à leur emploi. 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, par le biais du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, a exprimé son inquiétude par rapport à l’insuffisance du salaire minimum actuel et a interpellé le Canada, les provinces et les territoires afin qu’ils remédient à cette situation;

Considérant que 90 % des travailleuses et travailleurs au salaire minimum ne sont pas syndiqués;

Considérant que le salaire minimum a été créé en vue de promouvoir un traitement plus équitable des personnes salariées les plus vulnérables;  

Considérant que le gouvernement de l’Ontario a décidé de hausser le salaire minimum à 10,25 $ d’ici 2010 afin de lutter contre la pauvreté :

Nous demandons au gouvernement québécois d’augmenter le salaire minimum pour permettre à une personne qui travaille 40 heures par semaine d’avoir un revenu annuel équivalent au seuil de faible revenu, avant impôt, tel qu’établi par Statistique Canada pour une personne seule. À cette fin, nous sommes d’avis que chaque député devrait s’impliquer dans ce dossier et interpeller le ministre du Travail et l’ensemble du gouvernement pour qu’ils agissent afin d’octroyer à toutes les personnes salariées un revenu décent. Les personnes rémunérées au salaire minimum sont sans rapport de force face à l’employeur et dépendent essentiellement du gouvernement pour voir leur situation s’améliorer. Un tel geste refléterait, à notre avis, l’importance accordée par notre société au travail et à la dignité de l’ensemble des travailleuses et des travailleurs du Québec.

En espérant une réponse favorable de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

[image: image1.png]s ElA




Nicole Filion

Coordonnatrice

Ligue des droits et libertés

c. c. MÉPACQ (mer.mepacq@bellnet.ca )
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